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PRÉSENTATIONS

Intervenants 
• Philippe Rouault, Directeur du Dicastère de l’Urbanisme, de la Mobilité, de l’Agglomération et de la 

Santé (DUMAS)

• Valérie Matile (juriste)

• Youri Jubin (architecte communal)

• Tim Kaufmann (urbaniste-aménagiste communal)
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DÉROULEMENT DE LA PRÉSENTATION

1. Introduction
2. Qu’est-ce que le PAL ? 
3. Quel est le contexte ? Quelles sont les exigences ? 
4. Quel est le processus ? 
5. Quels sont les principaux changements et les orientations

retenus ? 
6. Disponibilité des terrains à bâtir
7. Questions ? 
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QU’EST QUE LE PAL ?
PLAN D’AMENAGEMENT LOCAL 
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C’est principalement : 
• une carte (plan d’affectation des zones) 

du territoire qui délimite des surfaces en 
fonction des règles de construction 
applicables. 

• un règlement qui définit les règles 
d’aménagement et de construction pour 
chacune des zones. 



QU’EST QUE LE PAL ?

Quelle utilité ? 

• Les différentes affectations et les différentes règles servent à structurer l’espace 
communal de la façon la plus cohérente possible, en répartissant du mieux 
possible les zones d’habitation, les zones industrielles, les zones de protection 
naturelle, … Cette répartition doit se faire selon une multitude de critères : 
nuisances sonores, accès aux transports publics, … 

• C’est le cadre de référence communal pour l’octroi de permis de construire :
 Qu’est ce qu’on peut construire ? A quel endroit ? A quelles conditions ? 
Comment protège-t-on le patrimoine architectural ? 
Comment protège-t-on les qualités naturelles ? 
Quels aménagements extérieurs sont autorisés ? 
Comment gère-t-on le stationnement ? Les accès aux parcelles ? 
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QU’EST QUE LE PAL ?
Pourquoi faut-il un «permis» pour une construction ou une 
modification de bâtiment ? 

La procédure de permis de construire sert à vérifier la conformité des projets aux règles validées par 
la collectivité publique à tous les niveaux : commune, canton, confédération, en termes de droit de 
l’aménagement du territoire, de la protection de l’environnement, des constructions, etc. 
Deux buts principaux : 
• Veiller à la sécurité des constructions et des alentours (stabilité, incendie, etc.) 
• Préserver l’organisation urbanistique, la qualité de vie et donc préserver la valeur de nos maisons, 

dans nos quartiers et villages 

 C’est le Conseil général qui valide le PAL (carte et règlement)
 C’est le Conseil communal qui délivre les permis en application des règles validées par le Conseil 

général
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QU’EST QUE LE PAL ?

Le PAL est une pièce d’un ensemble plus large 

Pour tout le pays : Lois et ordonnances fédérale

Pour le canton : Lois et règlements cantonaux

Pour certains bâtiments : Recensement 
architectural du Canton de Neuchâtel (RACN)

Pour la commune : Règlements communaux

Pour certains quartiers : Zone spéciales
Inventaire fédéral des sites construits à protéger 

(ISOS)
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QU’EST QUE LE PAL ?

Le PAL doit être révisé, mis à jour, régulièrement. 

Il doit être révisé généralement tous les 15 ans pour s’adapter à l’évolution du territoire : 
 fusion de communes 

démographie

moyens de transports 

droit supérieur 
…
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QUEL EST LE CONTEXTE ? QUELLES 
SONT LES EXIGENCES ?
En mars 2013, la révision de la Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) a été 
acceptée par une large majorité de la population suisse et par tous les cantons suisses excepté 
le Valais. 

- 62.9 % de la population suisse 

- 67.7 % du canton de Neuchâtel

- 72.2 % de la commune du Locle 

- 62.6 % de la commune des Brenets

La révision de la LAT, entrée en vigueur au 1er mai 2014, implique un changement radical de la 
politique en matière d’aménagement du territoire 

- Frein au mitage du territoire 

- Limitation des réserves de zones à bâtir 

- Réduction des zones à bâtir surdimensionnées (art. 15 al. 2 LAT, «Les zones à bâtir
surdimensionnées doivent être réduites»)
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QUEL EST LE CONTEXTE ? QUELLES 
SONT LES EXIGENCES ?
• Mai 2018 : Validation du plan directeur cantonal et régional

- Réduction de la zone à bâtir de 18 ha à horizon 2030 puis augmentation de 4.5 ha à 
horizon 2040

- Relocalisation de 3 ha à vocation d’habitat des Malpierres aux Monts. 

• 29 avril 2019 : Validation des zones réservées par le Conseil général des Brenets
• 19 août 2018 : Validation des zones réservées par le Conseil général du Locle

- 13,3 ha (Brenets) + 9 ha (Locle) sont rendus provisoirement inconstructibles pour éviter le 
mitage du territoire en attendant le nouveau PAL. 

• Depuis 2018 : Définition de la stratégie communale et du dossier technique pour que le 
plan d’aménagement soit compatible avec le cadre règlementaire en vigueur. 
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QUEL EST LE PROCESSUS ?

ÉLABORATION 
DU DOSSIER 

PAL

Information à la population

Service de l’aménagement du territoire
Commission de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, de l’environnement et de l’efficience énergétique des Bâtiments (ATUEE)
Groupes politiques 
Conseil communal

EXAMEN 
PRÉALABLE 

PAR LE 
CANTON

MISE AU NET 
DU DOSSIER 

PAL

ADOPTION PAR 
LE CONSEIL 

GÉNÉRAL

MISE A 
L’ENQUÊTE 

CONCILIATIONS

APPROBATION 
PAR LE 

CANTON

PRÉAVIS DU 
DDTE 
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QUELS SONT LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ET ORIENTATIONS RETENUES ? 

Harmoniser et actualiser les affectations et les règles de construction

• Actuellement : 2 règlements de construction ou d’aménagement 

• Après la révision : un seul règlement pour toute la commune

• Actualisation de la règlementation 
- Adaptation de nos règles de construction à l’accord intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine 

des constructions (AIHC) (Neuchâtel y à adhérer le 02.11.2010)

- Réalisation d’appartements avec encadrement pour personnes âgées 
- Aménagement des espaces de détente et de jeux 

- Mobilité et stationnement

- Perméabilité des sols, plantations, biodiversité, éclairage 

- Expertise externe selon spécificités des projets 

- Etc. 
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QUELS SONT LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ET ORIENTATIONS RETENUES ? 

Réduire la zone à bâtir surdimensionnée 

• Exigence cantonale : Réduction de 44.1 ha des zones d’habitation et des zones mixtes (ZHMC)
- Equivalent de 62 terrains de foot (0.7 ha par terrain, soit 12.6 terrains pour la commune du Locle) 

- A mettre en perspective avec les 245 ha de zones d’habitation et zones mixtes construites 
- A mettre en perspective avec les 65 ha de zones d’habitation et zones mixtes non construites (réserves) 

• 1ère étape : définition des critères et des intérêts 
- Urbanisation 

- Mobilité 

- Nature 

- Environnement

• 2ème étape : identification des biens-fonds offrant des possibilité de réduction de ZHMC
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PÔLES STRATÉGIQUES AU SENS DE LA 
FICHE U_13 DU PLAN DIRECTEUR 

CANTONAL
• Fiche U_13 : «Privilégier la 

concentration du développement dans 
des pôles bien desservis en TP»
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SECTEURS STRATÉGIQUES
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• Pôle de gare (Gare CFF du Locle)
La densification et la rénovation urbaine de ces secteurs sont à
effectuer en visant la mixité des affectations (logements et activités).

• Pôle de logement (Gérardmer)
Les pôles de logement sont par définition dédiés principalement au
logement.

• Pôle mixte (Technicum/Marais des Billodes)
La densification et la rénovation urbaine de ces secteurs sont à
effectuer en visant la mixité des affectations (logements et activités).
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• Les pôles de logement, les pôles de gare et les pôles mixtes
constituent des secteurs stratégiques au sens de la LCAT et
jouent un rôle important dans l’accueil de la croissance en
habitants et en emplois.

• En complément des pôles de gare définis autour de gare ou de
haltes existants ou futures du RER neuchâtelois, des pôles de
logement et mixtes ont été défini dans le Projet d’Agglomération
(PA) en vue de garantir le développement de ces secteurs d’un
point de vue quantitatif et qualitatif et de privilégier un
développement dense sur les secteurs bien desservis en TP.
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Valeurs-cibles de densité minimale 
dans les pôles

• Pôle de gare = 200 habitants-emplois à l’hectare (200HE/ha) ;

• Pôle mixte = 200 habitants-emplois à l’hectare (200HE/ha) ;

• Pôle de logement = 200 habitants à l’hectare (200H/ha) ;
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COMPETENCES DU CANTON ET DES 
COMMUNES

Le canton :
• Soutient la planification des pôles,

notamment celles engagées par le biais
de concours ;

• Soutient les communes dans leurs
démarches auprès des propriétaires
fonciers, notamment les CFF/BLS ;

• En partenariat avec les communes, mène
une politique foncière active dans les
pôles.

Les communes :
• Définissent, sur la base des planifications

régionales et en coordination avec le
canton, les périmètres des pôles dans
le cadre de la révision des PAL ;

• Évaluent l’opportunité d’exiger une
planification directrice ou de détail par
pôle. La planification directrice peut aussi
être remplacée par un concours d’idées
d’urbanisme débouchant sur un cahier
des charges ;

• Engagent les études de détails (plans
spéciaux et plans de quartier) en
concertation avec les différents
partenaires intéressés;

• Informent la population.
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PÔLE DE GARE
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PÔLE MIXTE
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PÔLE DE LOGEMENT
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EXEMPLES DE DENSIFICATION
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31 
HE/ha
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94 
HE/ha
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150 
HE/ha
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249 
HE/ha



Ces pôles font l’objet d’une stratégie 
de mobilisation et de mise en œuvre 

qui vise à permettre leur 
développement à court ou moyen 

terme. 
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

«Les communes adoptent des mesures afin de garantir la disponibilité du sol,
notamment lors de nouvelles mises en zone à bâtir ou de changements d’affectation
(art. 43a al.2 LCAT)»

Rapport 47 OAT : 

1. Lister les parcelles concernées par la disponibilité des terrains (art. 47a et suivants 
LCAT) ; 

2. Indiquer la mesure prise pour assurer la disponibilité des terrains (art. 47 al.2 OAT). 

NB : Les contrats de droit administratif doivent être signés avant la sanction du Conseil 
d’Etat. Toutefois avant le préavis du Chef du DDTE, les propriétaires concernés doivent 
donner un accord de principe par écrit à la commune. 
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

Base légale : art. 47a LCAT 

• Si la disponibilité des terrains à bâtir est garantie, de nouvelles zones à bâtir et les changements
d’affectation sont autorisés.

• Condition: Le Locle doit avoir la garantie contractuelle ou légale que dans les 10 ans des constructions
seront érigées.

• Outils à disposition:

 Remaniement parcellaire

 Droit d’emption

 Droit de préemption

 Contrat de droit administratif
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

• Remaniement parcellaire: art. 31 à 31g LCAT, le remaniement parcellaire consiste en la mise en
commun des biens-fonds d'un secteur délimité par un périmètre et en la redistribution du sol. Les
bâtiments inclus dans le périmètre ne participent pas à la mise en commun.

• Droit d’emption: Le droit d'emption donne à son titulaire le pouvoir d'acquérir ultérieurement et à tout
moment le terrain aux conditions fixées dans le contrat. Le titulaire du droit peut l'exercer en faisant une
simple déclaration en la forme écrite. Il ne sera dès lors pas nécessaire de conclure un contrat de vente
ni de requérir l'intervention de la personne qui a accordé le droit d'emption.

• Droit de préemption: le droit de préemption confère à son titulaire un droit préférentiel d'acquérir un
terrain au cas où le propriétaire le vendrait à un tiers. Si le prix d'achat a été fixé dans le pacte de
préemption, c'est ce prix qui sera appliqué; si tel n'est pas le cas, on appliquera le prix convenu avec le
tiers acheteur.

• Contrat de droit administratif: art. 47d LCAT, contrat conclu entre la commune et le propriétaire qui
prévoit une obligation de construire dans un délai maximal de 10 ans et qui peut être assorti d’autres
conditions telles que le financement des contrats d’équipement, l’inscription d’un droit d’emption en
faveur de la commune.
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

Droits de préemption: art. 47c LCAT 

• La commune est au bénéfice d’un droit de préemption légal en cas de vente d’un terrain situé dans un
secteur stratégique dès l’entrée en vigueur du PAL.

• Le canton peut exercer ce droit si la commune ne le fait pas.

• Le droit de préemption légal est inscrit au registre foncier.

• Ce droit s’éteint 60 jours après la vente si ni la commune ni le canton ne l’exercent.
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

Droits d’emption: art. 47b LCAT 

• La commune est au bénéfice d’un droit d’emption légal sur tous les terrains et qui ne sont pas construits
ou utilisés conformément à leur affectation dans les 10 ans dans un secteur stratégique dès l’entrée en
vigueur du PAL.

• Ce droit est inscrit au registre foncier.

• Le canton peut exercer le droit d’emption légal si la commune ne le fait pas.

• Pour exercer son droit, la commune indique le prix et les conditions au propriétaire. Si ce dernier refuse,
la commune acquiert le terrain selon la procédure prévue par la loi cantonale sur l’expropriation pour
cause d’utilité publique (LEXUP).
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DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR

La Ville du Locle privilégie la discussion et la conclusion de contrats de droit administratif 
plutôt que de faire valoir son droit d’emption légal 
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Etapes suivantes Échéance

1.
Obtention de la part des propriétaires fonciers d’un accord de 
principe sur la disponibilité des terrains, par le biais d’un courrier 
adressé à la commune. 

fin janvier 2024

2.
Négociations individuelles sur les mesures mises en place pour 
garantir la disponibilité des terrains.

février-avril 2024

3. Validation des mesures prévues par les services cantonaux Fin-avril 2024

4.
Si pas d’entente, inscription d’un droit d’emption et d’un droit de 
préemption légal au profit de la commune au registre foncier.
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QUESTIONS ? 

Permanences publiques et exposition des plans : 
- Mardi 12 et 19 décembre 12h00 à 14h00 – 2ème étage de l’Hôtel de Ville

- Mercredi 13 et 20 décembre 14h00 à 16h00 – 2ème étage de l’Hôtel de Ville
- Jeudi 14 et 21 décembre 16h00 à 18h00 – 2ème étage de l’Hôtel de Ville
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MERCI
DE VOTRE ATTENTION

LELOCLE.CH


